
 

 

 

 

 

Demande de décision intersession du Conseil d’orientation concernant une nouvelle demande 

d’adhésion au Programme  

 

Date de la décision:  5 juin 2014 

 

Rappelant la décision 3.1 du Conseil d’orientation prise lors de sa troisième réunion1:  

3.1  e Conseil s’est   li it  de l’asso ia on au  ro ra  e          de nou eau   a s  a de and  

au  donateurs de  ournir su sa  ent de ressour es  nan i res  et a  ri  le se r tariat de distri uer 

les  utures de andes d’asso ia on en  ualit  d’o ser ateurs au  ro ra  e           a n  u’elles 

soient a  rou  es durant l’intersession et a ant les r unions du Conseil d’orienta on.  

 

Prenant note de la section 1.1 du règlement intérieur et des directives opérationnelles du 

Programme ONU-REDD, permettant au Conseil d’orientation de  rendre de d  isions entre ses 

r unions ( ro essus d  isionnel dit “intersession”).  

En réponse aux demandes reçues de la République de Guinée équatoriale et de la République du 

Tchad en  ue d’adh rer au  ro ra  e    -RED   les  e  res du Conseil d’orientation sont 

invités par la présente à approuver ce qui suit :  

 

Le Conseil accepte, selon la procédure d’accord tacite, la République de Guinée  équatoriale et la 

République du Tchad comme partenaires du Programme ONU-REDD. 

 

 
 
                                                           
1
 La décision est consignée dans le compte-rendu de la troisi  e r union du Conseil d’orientation  dis oni le à 

l’adresse sui ante : unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1233&Itemid=53  

http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1234&Itemid=53

